
PREFECTURE DES YVELINES
Bureau de l’environnement et des

enquêtes publiques

ENQUÊTE PUBLIQUE
Modification des limites territoriales des communes

de Beynes et de Thiverval-Grignon

Procès-verbal du Commissaire Enquêteur

Brigitte Morvant
Commissaire Enquêteur



SOMMAIRE

RAPPORT D’ENOUETE PUBLIOUE

Table des matières

I. CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 3

1. OBJET ET CONTEXTE GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE 3

2. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 4

3. CADRE JURIDIQUE 4

II. MODALITES ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 5

1. INFORMATION DU PUBLIC DE L’OUVERTURE DE L’ENQUETE 5

2. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 8

3. CLIMAT DE L’ENQUÊTE - PARTICIPATION DU PUBLIC 9

4. OBSERVATIONS DU PUBLIC 10

5. RECAPITULATIF DES CONTRIBUTIONS RECEUILLIES AU COURS DE L’ENQUETE 11

III. QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 27

1. Thèmes liés à la participation et aux observations du public 27

2. Thèmes du commissaire enquêteur 28

IV. CONCLUSION 29



I. CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE

1. OBJETETCONTEXTEGENERALDEL’ENO.UETEPUBLIQ.UE

Dans le cadre du dispositif « eco-responsabilité en action » mené par le Département des
Yvelines, le Département s’est lancé le défi de démolir des collèges vétustes pour les
remplacer par des collèges répondant aux nouvelles pratiques pédagogiques et aux plus
hauts standards environnementaux. Sur 15 collèges concernés par ce dispositif, le
département a ciblé le collège François Rabelais situé sur la ville de Beynes. Le budget
prévu est de 30 millions pour la construction de ce nouveau collège HQE (Haute Qualité
Environnementale).

Conjointement, la commune et le département ont cherché un site répondant aux critères
fixés par les services du département pour l’implantation d’un collège, sur la commune de
Beynes. Après avoir envisagé un autre site sur la commune de Beynes, il a été décidé de
maintenir l’établissement public dans un environnement le plus proche du quartier « le Val
des 4 Pignons ». Le choix a été porté sur une parcelle adéquate au projet mais située sur la
commune voisine de Thiverval-Grignon.

La parcelle cadastrée B-192, référencée au Plan Local d’Urbanisme de Thiverval-Grignon,
répond:

• Aux critères du Département pour l’implantation d’un collège,
• Aux critères d’accessibilité avec:

o Une route facilement accessible allant de Thiverval au Val des 4 Pignons : « l’avenue
du Centre »

o Une voirie structurante pour faciliter sa desserte par les bus,
o Une route à proximité de la Départementale RD198,

Cette route bien que située sur la commune de Thiverval-Grignon est par usage entretenue
par la commune de Beynes depuis 50 ans. Le projet de Modification des limites territoriales
entre les deux communes incluant cette voie d’accès permettrait de régulariser la situation
de cette route traversant la parcelle B-192 entre Thiverval-Grignon et le quartier du Val des 4
Pignons.

D’un commun accord, les deux communes se sont rapprochées pour étudier un projet de
modification de leurs limites territoriales afin d’intégrer la parcelle B 091 sur le territoire de
Beynes ainsi que la voie d’accès. Ensuite, les deux communes se sont entendues pour un
échange de parcelles afin de conserver à chaque entité une assise territoriale sensiblement
équivalente. Cette compensation s’opérerait par un transfert de terrains: la parcelle B192
intégrerait la commune de Beynes (objet de la modification) et la parcelle 0 196 appartenant
à la commune de Beynes intégrerait la commune de Thiverval-Grignon.

Par délibération n°2021/072 en date 29 juin 2021, le conseil municipal de Beynes, après
avoir obtenu l’accord de la commune de Thiverval-Grignon, a sollicité le Préfet des Yvelines
pour mettre en oeuvre la procédure de Modification des Limites Territoriales prévue aux
articles L 2112-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Par délibération n°2021-027 en date du ier juillet 2021, le conseil municipal de Thiverval
Grignon a sollicité, dans les mêmes termes, le Préfet, pour le lancement de la procédure de
Modification des Limites Communales.



La demande au représentant de l’Etat faite, le Préfet a prescrit l’ouverture de l’enquête
publique par arrêté N°21-117 en date du 27 décembre 2021.

L’objectif principal de la procédure est de permettre la réalisation des opérations de
construction d’un nouveau collège maintenu sur la commune de Beynes.

L’objet de cette procédure est de rendre cohérente les limites entre les deux communes par:

o Le rattachement au territoire communal de Beynes de la parcelle B-192 référenceé
au cadastre de Thiverval-Grignon,

o Le rattachement à la commune de Beynes de « la route du Centre» située sur le
territoire de la commune de Thiverval-Grignon, entretenue par usage par la commune
de Beynes, depuis la construction du quartier du Val des 4 Pignons.

2. DESIG NATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

L’arrêté N°21-117 de Monsieur le Préfet des Yvelines, établi en date du 27 décembre 2021
par délégation du Secrétaire Général Etienne Desplanques désigne Madame Brigitte
Morvant en qualité de Commissaire enquêteur chargé de l’exécution de cette enquête
publique.

3. CADRE JURIDIQUE

Cette enquête et les procédures qui en découlent réfèrent à différents aspects législatifs, en
particulier:

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2112-2 à L
21 2-13 et D 2112-1 portant sur les modifications aux limites territoriales des communes,

- le Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA) portant sur les
procédures régissant les enquête publiques ne relevant ni du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique ni du code de l’environnement.

Articles relatifs à la décision de désignation du commissaire enquêteur:
Article R134-15, R134-17
Articles régissant l’objet et le champ d’application.• Article L134-là
L134-2
Principaux Articles régissant l’enquête publique.•

Article R134-3 à R134-14: ouverture de l’enquête,
Article RI 34-10 : procédure et déroulement de l’enquête

publique,
Article Ri 34-12, R134-13 : publicité légale avant

l’ouverture d’enquête

Article R134-22 : pièces de l’enquête publique,

Article R134-24 : observations formulées au cours de
l’enquête



Article R134-25 àRl34-28 : clôture de l’enquête

- Code de l’environnement: prolongation de l’enquête publique, Ll2393eme
alinéa

II. MODALITES ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

1. INFORMATION DU PUBLIC DE L’OUVERTURE DE L’ENQUETE

Publicité dans les annonces légales

- Avant l’ouverture d’enquête

L’enquête publique relative à la Modification des limites territoriales des communes de
Beynes et de Thiverval-Grignon a été annoncée dans 2 journaux à couverture régionale
conformément à l’article R134-12 du Code des Relations entre le Public et l’Administration.
Le délai de publicité légale doit être d’au moins de 8 Jours avant l’ouverture de l’enquête
publique.

Les délais légaux ont été respectés soit 8 ou 9 jours avant l’ouverture de l’enquête.

a Le Parisien du 18/01/2022
© Toutes les nouvelles du 19/01/2022

- Après l’ouverture de l’enquête

Le 2lème Avis d’enquête est paru dans 2 journaux dans les huit jours suivant l’ouverture de
l’enquête en accord avec les dispositions réglementaires.

D Le Parisien du 31/01/2022
© Toutes les nouvelles du 02/02/2022

L’avis de prolongation d’enquête est paru dans 2 journaux conformément à l’article 3 de
l’arrêté de prolongation N°22-007 en accord avec les dispositions réglementaires

OE Le Parisien du 04 /02/2022
© Toutes les nouvelles du 09 /02/2022

Publicité par voie d’affichage administratif

L’avis d’ouverture d’enquête publique portant sur la Modification des limites territoriales n’ a
pas été affiché dans le délai prescrit par l’article R134-13 du Code des Relations entre le
Public et l’Administration. C’est la raison pour laquelle j’ai décidé en accord avec Mme Bosse
des services de la Préfecture d’une prolongation d’enquête pour assurer la sécurité juridique



de l’enquête et faciliter la concertation des publics en étendant d’une semaine
supplémentaire le temps d’enquête. Les avis d’ouverture de l’enquête publique ont été
affichés à ma demande les lundis 24 janvier 2022 sur tous les panneaux d’information des
deux communes.

Les avis de prolongation d’enquête prescrite par l’arrêté préfectoral N°22-007 du ier février
2022 ont été affichés à Beynes et à Thiverval-Grignon le ier février 2002.

J’ai procédé à une vérification sur les 3 sites d’affichage de Thiverval-Grignon le 27 janvier
2022:

• Devant la Mairie à Thiverval
• Place de l’école à Grignon
• Parc de Folleville

Les avis d’ouverture et de prolongation d’enquête ont été également affichés à Beynes dans
les panneaux d’information suivants

• hameau de La Maladrerie, angle des rues du Clos Pigeon, de la Vallée, du Lavoir et du
Chemin de Fer • hameau de La Couperie, angle des rues de Carcassonne et de la Prise
aux Anglais
• hameaux des Pissottes, angle des rues de l’Avenir et de la Tuilerie
• bourg, avenue de la Gare, face à la Gare

• bourg, place du 8mai1945
• Les Chenes, angle des rues des Marronniers et des Peupliers
• Val des 4 Pignons, angle avenues Charles de Gaulle et du Général Leclerc • Val des 4
Pignons, angle rue Nouvelle et du Blanc Soleil



Publicité sur le site internet de la Commune

L’avis d’ouverture d’enquête publique ainsi que l’Arrêté Préfectoral ont été mis en ligne avant
l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci sur les sites internet des mairies
concernées jusqu’au vendredi 18 janvier 2022.
Le dossier d’enquête est en ligne sur les sites des communes pour plus d’informations.

Autres moyens d’information utilisés

J’ai vivement recommandé aux communes l’usage de moyens de communication informels.

La commune de Thiverval-Grigon a communiqué uniquement par affichage et sur le site
internet.

La commune de Beynes a également annoncé l’enquête publique via le facebook de la ville
ainsi que sur les panneaux lumineux.



2. DÉROULEMENT DE L’ENQ.UÊTE

Ouverture de l’enquête publique

L’ouverture de l’enquête publique a eu lieu le jeudi 27 janvier 2022; les dossiers et les
registres d’enquête papier, ont été mis à la disposition du public à partir de ce jour à 9H et
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture des services
des mairies de Thiverval-Grignon et de Beynes comme spécifié dans l’article 4 de l’Arrêté
Préfectoral N° 21/117 du 27/12? 2022.

En qualité de commissaire enquêteur, j’ai assuré la permanence d’ouverture prévue par
l’article 6 de l’Arrêté Préfectoral N°21/117 en date du 27/12/ 2022 à la Mairie de Thiverval
Grignon de 9h à 12h.

J’ai vérifié la complétude des différentes pièces du dossier d’enquête publique.

Prolongation de l’enquête

En accord avec les services de la Préfecture, j’ai décidé d’une prolongation d’enquête selon
l’article Li 2393ème alinéa du code de l’environnement afin:

- D’assurer la sécurité juridique de l’enquête,
- De faciliter la concertation des publics en étendant d’une semaine supplémentaire le

temps d’enquête.

Arrêté de prolongation de l’enquête publique

L’arrêté N°22/007 en date du ier février 202 prescrit la prolongation de l’enquête publique
relative à la Modification des limites territoriales conformément à l’article Li2393erne alinéa
du code de l’environnement. Il prolonge le délai de 7 jours conformément à l’article 1 de
l’arrêté.

Permanence du vendredi 11 février 2022:

La permanence du vendredi 11février2022 s’est tenue à Beynes de 9h à 12h conformément
à l’article 4 de l’arrêté de prolongation N°22/007. J’ai vérifié la complétude des documents, il
manquait l’arrêté de prolongation d’enquête.

Permanence le jeudi 17 février 2022

Elle s’est tenue à Beynes de 14h à 17h.

Clôture de l’enquête vendredi 18 février 2022

Conformément à l’article 1 de ‘Arrêté préfectoral de prolongation N°22/007, la date de
clôture a été le vendredi 18 janvier 2022 à 17h 30.

J’ai clos l’enquête à l’expiration du délai d’enquête après m’être assuré qu’aucune
contribution n’avait été envoyée ou reçue.

A l’issue de la clôture de l’enquête publique, les dossiers et les registres d’enquête du projet
de la Modification des limites territoriales mis à disposition du public ont été transmis par les
services des mairies concernés aux services de la préfecture.



Liste des personnes reçues

Le jeudi 27janvier2022 de 9h00 à 12h00: 1ère permanence (ouverture de
l’enquête)

- A Thiverval-Grignon, deux personnes se sont présentées au cours
de cette permanence :2 particuliers. Une observation a été portée au
registre.

Le vendredi 11février2022 de 9h à 12h00: 2 permanence

- A Beynes, deux personnes se sont présentées.

Le jeudi 17février 2022 de 14h à 17h: 3lème permanence,

- A Beynes, 2 personnes se sont présentées dont I personne représentant
l’Association des Parents d’Elèves.

3. CLIMAT DE L’ENQUÊTE - PARTICIPATION DU PUBLIC

Lundi 24 janvier soit 3 jours avant l’ouverture de l’enquête publique, j’ai pris contact avec la
secrétaire générale Madame Rongione à Thiverval-Grignon. Cette dernière m’a déclaré ne
pas avoir reçu l’affiche de l’avis de l’ouverture d’enquête qui doit être diffusée huit jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête publique conformément à l’article Ri 34-12 du Code des
Relations entre le Public et l’Administration. La mairie de Beynes ne l’ayant pas reçu
également, j’ai décidé en accord avec Madame Bosse, des services de la Préfecture, de
prolonger le délai d’enquête d’une semaine pour assurer la sécurité juridique de l’enquête, et
pour faciliter la concertation des publics en donnant un délai d’une semaine supplémentaire.
J’ai vivement recommandé aux maires et à leurs services de communiquer de l’ouverture de
l’enquête publique aux habitants le plus largement possible via leurs sites internet et tout
autre moyen d’information mis à disposition de leurs administrés (réseaux sociaux,
panneaux lumineux). L’enquête a été prolongée en application de l’article Li 2393ème alinéa
du code de l’environnement.

L’enquête s’est déroulée dans les conditions prévues par les Arrêtés Préfectoraux N° 21-117
du 27/12! 2022 et N°22-007 en date du 01/02/2022 dans le respect des règles sanitaires
actuelles, la mairie ayant mis à disposition du commissaire enquêteur les moyens
nécessaires.

Les permanences se sont tenues dans la salle du conseil à Thiverval-Grignon et dans une
salle de réunion jouxtant la salle de conseil à Beynes, lieux permettant de recevoir les
personnes dans des bonnes conditions d’écoute et de confidentialité.
Les permanences ont été une opportunité de dialogues longs.

Les habitants de Thiverval-Grignon se sont exprimés de façon majoritaire.

Face à la demande d’information des habitants et de l’opposition au projet de modification
des limites communales, Mme le maire de Thiverval-Grignon a adressé un courrier aux
habitants pour clarifier la situation, apporter des éléments de réponse et inviter les habitants
à s’exprimer via la procédure de l’enquête publique.



4. OBSERVATIONS DU PUBLIC

Contributions d’une Association

Une association a émis des observations

L’Association de Parents d’Elèves, FCPE en la personne de sa Présidente du Conseil Local:
Mme Anne Bretagne

L’association souhaite que le nouveau collège reste sur la commune de Beynes. La FCPE a
soutenu le projet de Mr Revel en campagne municipale lorsqu’il a présenté sa vision de
l’aménagement de la commune avec un regroupement de différents pôles sur un même site
à savoir: le Pôle Educatif, le Pôle Sportif et le Pôle Jeunesse proche du stade de Mortemai.

Le choix de l’implantation du collège sur la parcelle de Thiverval-Grignon, l’objet de la
Modification des limites communales, n’emporte pas l’adhésion de l’association.

Le projet de l’implantation du collège sur la parcelle B-192 perd son sens

- Il devient destructuré avec un collège à un endroit, un gymnase à un
autre, un stade sportif encore ailleurs,

- Le gymnase et la gare routière sont aussi obsolètes et inadaptés aux
besoins, le déplacement du gymnase est prévu près du stade,

- La sécurité des élèves dans leur déplacement du nouveau collège à la
gare routière n’est pas assuré, il faudrait alors prévoir un cheminement
sécurisé

- La terre agricole cultivée est choisie au détriment d’un terrain non exploité,

- La contamination par les pesticides est à prendre en compte,

- La proximité du pôle commercial a des effets négatifs sur la scolarité et le
comportement des collégiens, (cf Compte rendu du CA du 29 juin 2021)

- Le facteur « temporalité» pour la mise en place de l’acquisition du terrain
proche du stade n’est pas pertinent compte tenu d’un investissement à
prévoir pour une durée de vie d’un collège à 50 ans,

Contributions des particuliers

56 particuliers ont émis des observations.

A Thiverval -Grignon :
Face à quelques voix de parents en faveur de la reconstruction d’un nouveau collège, les
habitants s’expriment largement en défaveur de la Modification des limites communales pour
les raisons principales suivantes

- Beynes a suffisamment d’espace pour loger le collège, il existe une autre
option à Beynes qui n’est pas explicitée aux habitants de Thiverval
Grignon,



- Thiverval-Grignon est un village à caractère rural, la construction du
collège sur une parcelle de « la ceinture verte » conduirait à un
développement ultérieur, c’est une main dans l’engrenage de la
bétonisation, qui dénaturerait les paysages champêtres et la tranquillité
des habitants,

- Les habitants s’opposent à la consommation d’espaces agricoles, leur
détermination dans la défense des intérêts de la commune est équivalente
à celle dans la lutte pour assurer l’avenir du Parc de Grignon,

- La perte de revenus pour l’activité du dernier agriculteur de la commune
est trop préjudiciable.

5. RECAPITULATIF DES CONTRIBUTIONS RECEUILLIES AU COURS DE L’ENO.UETE

Personnes reçues lors des permanences:

• 1 Association,

• 6 Particuliers,

Au total, 5 avis ont été formulés:

47 à Thiverval-Grignon,

13 à Beynes

Les intervenants se sont exprimés:

• I par lettre recommandé envoyée par un particulier,

• I courrier envoyé par une Association de Parents d’Elèves- FCPE

• 52 par courriel,

• 6 sur le registre,

• 1 contribution orale uniquement

Il est à noter que certaines personnes s’expriment soit avec des moyens d’expression
différents (courrier+ mail) ou s’expriment deux fois au cours de l’enquête.

Toutes les observations ont été classées selon 4 thèmes :
• Information,
• Concertation,
• Circulation
• Environnement.

Toutes les observations sont présentées sous la forme du tableau de synthèse suivant.
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III. QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

1. Thèmes liés à la participation et aux observations du public

De façon générale : Quels sont vos commentaires sur les observations des personnes qui se
sont exprimées lors de cette enquête publique?

Et plus particulièrement

• Sur le manque d’informations concernant l’implantation du nouveau collège qui e
motivé l’enquête de la Modification des limites communales?

• Sur la justification du choix de reconstruire versus rénover, conformément à
l’obligation de présenter un bilan carbone-RT 2020?

• Sur La prise en compte de la problématique. de l’insertion paysagère du futur
collège?
Quels en sont les éléments et les limitations envisagées pour répondre aux
inquiétudes non seulement des riverains mais aussi des habitants des deux
communes qui bénéficient « d’une ceinture verte » qui délimitent les deux
communes.

• Sur La consommation ou le grignotage d’espaces agricoles perçus comme une porte
ouverte sur l’urbanisation?
Quel engagement pourriez-vous inscrire dans vos PLU réciproques pour renforcer la
volonté communale de conserver les terres agricoles restantes?

• Sur une étude d’impact environnemental qui prendrait en compte les développements
nécessaires pour l’accès des collégiens au collège : gare routière, cheminement
doux, flux de circulation, parkings....

• Sur la situation de l’agriculteur exploitant et les compensations en terrains agricoles
ou les compensations financières pour la perte de revenus d’une activité sur 6
hectares

• Sur les nuisances engendrées par l’existence d’un collège en fond de jardin?

Quel est le nombre de consultations enregistrées sur la rubrique de l’enquête du site internet
de la ville?

Modification des limites territoriales des communes de Beynes et de
Thiverval-Grignon



Et plus particulièrement à
Mr Revel: maire de Beynes

Comment expliquez-vous le peu de participation des Beynois à cette enquête? et que
pensez-vous particulièrement des observations de la FCPE qui s’attendait à ce que le
collège soit implanté sur une parcelle à Beynes proche du stade de Mortemai 7

2. Thèmes du commissaire enquêteur

Mr Revel : maire de Beynes

Vous m’avez fait part de votre vision de l’aménagement de votre commune en faisant
référence à l’implantation du nouveau collège sur une parcelle proche du stade Mortemai.
Créer un pôle Educatif et Sportif sur un même site permettait de réunir le collège, le nouveau
gymnase, le stade de Mortemai.

Pour quelles raisons avez-vous décidé de privilégier l’option de la parcelle sise à Thiverval
Grignon, objet de l’enquête sur la Modification des limites communales?

Seriez-vous prêts à re-con sidérer ce scénario?

Les terres agricoles que vous avez proposées en compensation ne conviennent pas à
l’activité de l’agriculteur? Avez-vous une autre solution à lui proposer?

Mme Gohard: maire de Thiverval-Grignon

Quels bénéfices pourrait tirer votre commune de l’implantation du collège sur la parcelle
B192?

Quelle est votre politique en matière de conservation d’espaces agricoles sur votre
commune?

Compte tenu que le terrain ciblé pour l’échange est déjà exploité par le même agriculteur,
avez-vous d’autres terrains cultivables à lui proposer en compensation de sa perte d’activité
soit sur votre commune, ou à Beynes ou dans un village proche?

Modification des limites territoriales des communes de Beynes et de
Thiverval-Grignon
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IV. CONCLUSION

En qualité de commissaire enquêteur, j’ai invité les Maires de Beynes et de Thiverval
Grignon à produire et à me transmettre un mémoire en réponse dans un délai maximum de
15 jours.

Pour être en mesure de formuler un avis dans mes conclusions, j’ai besoin d’un mémoire en
réponse qui traite de façon complète et détaillée l’ensemble des questions adressées.

Brigitte Morvant
Commissaire Enquêteur

Le 22 février 2022
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